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La présente section fournit des informations sur l’organisation des juridictions
spécialisées au Danemark.
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Juridictions spécialisées

Cour maritime et commerciale (Sø- og Handelsretten)

Depuis sa création en 1862, la Cour maritime et commerciale exerce sa compétence en matière maritime et
commerciale dans tout le pays.

Cette compétence a été élargie progressivement aux affaires concernant la loi sur les marques, la loi surles
dessins ou modèles, la loi sur les pratiques commerciales, la loi sur la concurrence, les relations commerciales
internationales et d’autres questions d’ordre commercial.

En outre, la section des faillites  est saisie des affaires de faillite, de cessation de paiement, de règlement
judiciaire et de rééchelonnement de dettes, dans le ressort du grand Copenhague.

La Cour du registre foncier (Tinglysningsretten)

La Cour du registre foncier a été créée le 1er janvier 2007. Sa compétence s’étend à l’ensemble du Danemark.  

Le Cour prendra progressivement en charge l’enregistrement foncier, déchargeant ainsi les tribunaux de district
de cette compétence. Elle gèrera enregistrement des titres de propriété, les hypothèques et d’autres charges,
règlements matrimoniaux, etc.

Le Cour du registre foncier statue sur les litiges découlant de l’enregistrement foncier. Un recours peut être
introduit devant la Haute cour du Danemark occidental.

La Cour spéciale de mise en accusation et de révision (Den Særlige Klageret)

La Cour spéciale de mise en accusation et de révision est compétente pour les mesures disciplinaires concernant
les magistrats ou d’autres membres du personnel judiciaire employés par les juridictions, y compris les tribunaux
des Îles Féroé et du Groenland, et la commission d’autorisation des recours. En outre, la Cour peut rouvrir des
affaires pénales et révoquer les avocats de la défense dans des affaires pénales.

La Cour spéciale de mise en accusation et de révision est composée d’un juge de la Cour suprême, d’un juge de
Haute cour, d’un juge de tribunal de district, d’un avocat et d’un juriste possédant une expertise scientifique.

Juridictions administratives
Le système judiciaire danois ne comporte aucune juridiction administrative.

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/legal-systems-eu-and-national_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/legal-systems-eu-and-national/national-specialised-courts_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/legal-systems-eu-and-national/national-specialised-courts_fr
http://www.domstol.dk/om/otherlanguages/english/thedanishjudicialsystem/maritimeandcommercialcourt/Pages/default.aspx
http://www.domstol.dk/om/otherlanguages/english/thedanishjudicialsystem/landregistrationcourt/Pages/default.aspx
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Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les
traductions ont été effectuées par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale
compétente ait introduit depuis des changements dans la version originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les
traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou données contenues ou visées
dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur
applicables dans l'État membre responsable de cette page.


